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1Directives à l’intention des pays

Tous les pays développés et à économie en transition
détiennent des stocks de pesticides périmés. Ces pes-
ticides ne sont plus utilisés dans les endroits où ils
sont stockés ou sont devenus inutilisables pour diffé-
rentes raisons.

Tous les pesticides sont, à des degrés divers, dange-
reux et peuvent causer des dommages à la santé des
populations et contaminer l’environnement, particu-
lièrement s’ils sont mal employés ou trop utilisés. Les
stocks de pesticides périmés comportent d’autres ris-
ques parce qu’ils contiennent souvent des produits
chimiques périmés qui ont été interdits pour leurs
effets toxiques ou parce qu’ils se sont détériorés et
représentent un danger particulier pour l’être humain
et l’environnement.

Prévenir l’accumulation de stocks de pesticides pé-
rimés est essentiel et dépend des efforts de collabora-
tion entre les gouvernements, les fabricants et les
distributeurs de pesticides, les organisations interna-
tionales, les organisations non gouvernementales
(ONG), les donateurs et les utilisateurs finals. Ce
n’est pas une entité unique qui peut résoudre le pro-
blème à elle seule. Cependant, dans de nombreux
pays, des facteurs historiques ont conduit à l’accumu-
lation de stocks de pesticides périmés et maintenant le
problème doit être appréhendé d’urgence. Repousser
à plus tard une intervention ne pourrait qu’aggraver
les problèmes actuels en augmentant la détérioration

des stocks et des risques sur la santé publique et
l’environnement.

Traiter les pesticides périmés d’une manière appro-
priée est coûteux et techniquement complexe et une
assistance extérieure est inévitablement nécessaire.
Obtenir cette assistance peut demander un long pro-
cessus et ne pas toujours être une réussite.

En attendant qu’une assistance extérieure soit ac-
cordée, le pays qui l’a demandée peut  efficacement
préparer une opération éventuelle de nettoyage. Ce
travail préparatoire peut aussi stabiliser la situation et
permettre d’arrêter toute contamination environne-
mentale et fuite de pesticide  dangereuse pour la santé.

Un pays qui prend les mesures appropriées avant
que les donateurs soient consultés démontre son enga-
gement à trouver une solution au problème des pesti-
cides périmés et à prévenir toute nouvelle accumula-
tion. Les donateurs le verront d’une manière positive.
De plus, prendre les décisions appropriées assez tôt
pourra réduire les coûts de l’opération de nettoyage et
contribuera à renforcer les capacités locales du pays
pour la gestion des pesticides et produits dangereux.

Cette publication examine les mesures que les pays
doivent prendre en considération avant de présenter
une demande d’assistance financière et technique ex-
térieure pour éliminer des stocks de pesticides péri-
més et avant de mettre en place des mesures pour
prévenir une nouvelle accumulation.

Chapitre 1

Généralités
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Chapitre 2

L’importance d’affronter le problème
des stocks de pesticides périmés

PROTECTION DE LA SANTÉ HUMAINE
L’élimination des stocks de pesticides périmés proté-
gera la santé des populations. Les pesticides déjà
normalement ont des effets plus ou moins nocifs pour
l’être humain. Les personnes exposées aux pesticides
peuvent souffrir à court terme d’effets aigus sur la
santé comme nausées, maux de tête, brûlures des yeux,
éruptions cutanées et vertiges. Dans certains cas, le
contact avec les pesticides peut causer le cancer, ré-
duire la fertilité, altérer le système nerveux ou cer-
tains organes, provoquer des pertes de conscience et
même la mort.

Les pesticides périmés contiennent souvent des pro-
duits chimiques dépassés qui sont hautement toxi-
ques. Beaucoup de ces produits chimiques qui ont été
interdits pour leur toxicité, se trouvent encore en gran-

des quantités dans de nombreux pays. Les pesticides
périmés qui se sont détériorés peuvent aussi parfois se
décomposer en produits extrêmement toxiques.

Les stocks de pesticides périmés comprennent sou-
vent des conteneurs qui fuient, ce qui engendre une
dispersion de ces produits dans l’environnement et
expose à des problèmes de santé les populations qui
vivent et travaillent dans le voisinage. Les fuites de
pesticides peuvent aussi se répandre dans les réserves
d’eau douce des rivières, lacs ou ressources en eau
souterraines. Les personnes qui boivent ces eaux con-
taminées pourront en être affectées. De même, les
aliments qui proviennent de récoltes ou de bétail con-
taminé par les pesticides peuvent être toxiques pour
les consommateurs. Beaucoup de pesticides périmés
sont aussi conservés dans des entrepôts sans sur-

Comment les pesticides peuvent s’infiltrer dans l’environnement
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veillance ou ouverts au passage et les enfants, adultes
et animaux peuvent aisément et fréquemment être en
contact avec des produits chimiques hautement toxi-
ques.

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT
Les pesticides dispersés dans l’environnement peu-
vent avoir différents effets négatifs sur la vie sauvage
avec une contamination directe par les produits chimi-
ques, ou indirecte à travers les aliments et l’eau. Ils
peuvent causer la mort des animaux ou les rendre
malades et aussi avoir des effets nuisibles sur l’envi-
ronnement.

Les écosystèmes naturels sont complexes et consti-
tués par de nombreuses strates d’organismes interdé-
pendants. Une atteinte à un seul de ces organismes
peut avoir un impact sur l’ensemble de l’écosystème.
Par exemple, si des herbicides contaminent un type
particulier de végétation, dont certaines larves d’in-
sectes se nourrissent, ces insectes peuvent changer de
sites à la recherche de leur nourriture préférée. Une
certaine espèce d’oiseau peut choisir cette larve d’in-
secte comme nourriture durant une phase donnée de
son développement, mais consommera une grande
quantité d’insectes ravageurs lorsqu’il sera adulte. Si
cette larve disparaît, les oiseaux peuvent aussi dispa-
raître et le nombre de ravageurs va alors s’accroître du
fait de la réduction des prédateurs. Cet exemple est
basé sur les recherches réalisées au Royaume-Uni et
illustre les effets possibles, très complexes, des pesti-
cides sur l’environnement.

Les stocks de pesticides périmés diffèrent des utili-
sations normales de pesticides en agriculture ou soins
pour la santé surtout parce que de grandes quantités
de produits chimiques dangereux sont entreposées
dans un seul endroit. Toute fuite ou altération causée
au stock peut provoquer une contamination locale
sérieuse. Si les produits chimiques atteignent la ri-
vière ou la mer, ou s’évaporent durant leur déverse-
ment, ils peuvent être transportés sur de longues dis-
tances et contaminer l’écosystème.

Aussi longtemps que des stocks restent où ils ont
été entreposés et continuent de se détériorer et de fuir,
les dommages occasionnés se multiplieront. Des em-
ballages sûrs et l’élimination des stocks de pesticides
périmés sont donc essentiels pour la sauvegarde de
l’environnement.

AVANTAGES ÉCONOMIQUES

Les stocks de pesticides périmés  sont un fardeau
économique et représentent un danger pour la santé et
l’environnement. L’argent dépensé pour acheter les
pesticides au départ – ceux qui vont se périmer – est
gaspillé et l’opportunité d’acheter des marchandises
potentiellement plus utiles avec cet argent, est perdue.

De plus, le stockage des pesticides périmés a un
coût en terme d’espace puisque celui-ci n’a pas pu
être utilisé  à des fins  plus productives. Le magasi-
nage des pesticides ou l’effort réalisé pour maintenir
le stock en bon état, par exemple, avec le transfert des
pesticides de conteneurs qui fuient à de nouveaux
conteneurs, augmente les coûts.

De même, le remplacement des pesticides périmés
par de nouveaux produits (chimiques ou non) pour
lutter contre les ravageurs, utilise des fonds qui
auraient pu être dépensés dans d’autres domaines, si
ces pesticides ne s’étaient pas périmés.

Les coûts en soins de santé et en moyens pour
décontaminer l’environnement suite aux dommages
causés par les pesticides sont difficiles à chiffrer, mais
ils sont élevés. Ainsi, la baisse de l’aptitude au travail
ou de la productivité de la main-d’œuvre exposée aux
pesticides détermine une perte à laquelle on peut asso-
cier un coût.

La présence de pesticides périmés constitue une
barrière au développement durable. La contamination
des ressources en eau et des sols par les pesticides
porte atteinte aux besoins fondamentaux du dévelop-
pement durable. Toute source de contamination doit
donc être éliminée.

De fait, un conditionnement sûr, le déplacement et
la destruction des pesticides périmés ont un coût élevé.
Les options les moins onéreuses causent souvent une
pollution plus importante, il est donc essentiel d’em-
ployer les meilleures méthodes de traitement quel
qu’en soit le prix.

Laisser les pesticides se périmer, les conserver puis
les éliminer génère des coûts importants. Ignorer le
problème ne réduira en rien les coûts et ne peut en fait
que les augmenter ultérieurement. Il est donc extrê-
mement important, dans tout pays ou région,  d’af-
fronter le problème des pesticides périmés aussi rapi-
dement et efficacement que possible.
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Chapitre 3

Assumer ses responsabilités

Quand on admet que les pesticides périmés représen-
tent des problèmes inacceptables pour la santé et l’en-
vironnement d’un pays, des mesures s’imposent pour
remédier à la situation et prévenir toute autre accumu-
lation.

Déplacer en toute sécurité et détruire les pesticides
périmés est techniquement complexe et coûte cher.
Pour cela, la plupart des pays en développement ont
besoin d’assistance technique et financière. Cepen-
dant, les organisations aptes à fournir cette assistance
ne voudront pas assumer la totale responsabilité des
opérations de nettoyage ni ne pourront garantir que le
problème ne se reproduira pas.

Les autorités compétentes des pays qui détiennent
des stocks de pesticides périmés doivent assumer leurs
responsabilités face au problème, indépendamment
de ses causes. Elles doivent déterminer le niveau de
priorité accordé à la solution du problème des pestici-
des périmés par rapport aux questions concurrentes au
regard des financements ou des ressources techniques.

Les pays touchés doivent s’engager à affronter le
problème des pesticides périmés et à prévenir leur
accumulation. Les agences extérieures peuvent four-
nir un soutien financier ou technique mais ne peuvent
pas imposer leur volonté aux pays bénéficiaires.

DIRIGER LES OPÉRATIONS
Dans un pays donné, une seule organisation doit pren-
dre la direction des opérations concernant les pestici-
des périmés. Les stocks de pesticides périmés peuvent
être gérés par plusieurs organisations et d’autres agen-
ces peuvent trouver un intérêt à l’élimination des
pesticides. Les opérations d’élimination des stocks de
pesticides périmés et la prévention de toute nouvelle
accumulation doivent faire l’objet d’un processus uni-
que avec l’accord de toutes les parties prenantes. Ce-
pendant, une seule autorité doit diriger le processus et
doit aussi bien constituer le point de référence pour la
communication avec les agences extérieures qu’assu-
rer la coordination des activités dans le pays.

SUPPORT INSTITUTIONNEL
L’expérience a montré, comme dans beaucoup

d’autres projets, que l’élimination et la prévention en
matière de pesticides périmés réussissent bien quand
le projet bénéficie d’un appui institutionnel au plus
haut niveau. Le soutien ministériel conforte un projet
et démontre au monde extérieur ainsi qu’aux popula-
tions locales, que le problème est pris au sérieux.

Les pesticides périmés sont le résultat d’une mau-
vaise gestion. La responsabilité peut en être attribuée
aux fournisseurs, aux donateurs, au personnel minis-
tériel, aux gestionnaires agricoles, aux responsables
des stocks ou à d’autres organisations ou personnes.
Un appui ministériel ou de haut niveau à l’égard de
ces problèmes, transmet un message important, mon-
trant que la situation est inacceptable et qu’un chan-
gement dans les mentalités s’impose et est encouragé
pour que le problème ne se reproduise pas.

Un soutien institutionnel de haut niveau ne doit pas
conduire à rejeter sur des tiers les causes du problème
d’accumulation. Condamner pourrait mener à nier
l’existence du problème, allant jusqu’à occulter ou
enfouir des stocks illégalement et de façon irrespon-
sable. La prise de conscience collective pour le déve-
loppement et la recherche de solutions au problème
des pesticides périmés est l’attitude la plus construc-
tive à terme.

ASSOCIER LES PARTIES CONCERNÉES
Lutter contre les problèmes de pesticides périmés et
prévenir leur accumulation impliquera la participa-
tion d’ organisations très différentes comme les minis-
tères de l’agriculture, de la santé, de l’environnement
et de l’industrie, les organisations intergouvernemen-
tales (telles que l’Organisation des Nations Unies pour
l’agriculture et l’alimentation [FAO], l’Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel
[ONUDI], le Programme des Nations Unies pour l’en-
vironnement [PNUE], le Programme des Nations
Unies pour le développement [PNUD]), les dona-
teurs, les organisations de développement, les organi-
sations d’intérêt public (ONG) et les producteurs et
distributeurs de pesticides (voir l’encadré 1).

Il est important d’inclure toutes les organisations
concernées dès le départ de tout projet afin d’éviter
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les désaccords et de réaliser des progrès réels. Géné-
ralement, cette participation se concrétise par la cons-
titution d’un Comité national sous la houlette de l’or-
ganisation chef de file (voir ci-dessus le paragraphe
«Diriger les opérations»). Le comité doit se réunir
régulièrement et constituer un organe directeur qui
suit et approuve les programmes d’activités sur les
pesticides périmés. Le Comité ne doit pas nécessaire-

ENCADRÉ 1

Organisations à inclure dans le Comité de coordination national sur la prévention et l’élimination

des pesticides périmés

• Ministères:

- Agriculture

- Santé

- Environnement

- Industrie

- Développement

• Organisations intergouvernementales:

- FAO

- Secrétariat de la Convention de Bâle

- PNUD

- PNUE

- ONUDI

- Organisation des Nations Unies pour la formation

et la recherche (UNITAR)

- Organisation mondiale de la santé (OMS)

• Organisations d’intérêt public

- ONG environnementales

- ONG de santé

- ONG de développement

- Médias

• Secteur privé

- Fabricants de pesticides

- Importateurs et distributeurs

• Organisations de développement

- ONG

- Organisations internationales

• Donateurs

• Agences nationales ou régionales

- Lutte contre les ravageurs migrateurs

- Lutte contre les vecteurs de maladies

- Enregistrement des pesticides

- Surveillance de l’environnement

- Gestion des déchets

ment identifier ou concevoir des activités appropriées;
cela incombera au personnel expérimenté engagé pour
gérer le projet. Vu le niveau élevé de responsabilité
institutionnelle donné à l’appui de ces activités (voir
le paragraphe «Support institutionnel», ci-dessus), les
membres du comité pourront être désignés par les
ministères ou directions concernés qui pourraient
aussi assurer la présidence du Comité.
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Chapitre 4

Utiliser les processus et
ressources existants

L’élimination des pesticides périmés est un processus
complexe, onéreux et potentiellement dangereux, et
mettre en œuvre des mesures de prévention demande
des ressources et une expertise considérables. Néan-
moins, un travail important a déjà été réalisé dans de
nombreux pays et par un bon nombre d’organisations
constituant ainsi un bagage d’expériences qui peuvent
servir de point de départ. Aucun pays n’a à «réinventer
la poudre» pour élaborer des projets depuis le début
ou pour définir toutes les étapes à suivre pour le
développement d’un projet. La liste présentée ci-des-
sous indique les sources principales d’information qui
peuvent servir à leur tour de référence. Il est important
d’utiliser pleinement ces ressources pour ne pas re-
faire les mêmes erreurs, éviter les chevauchements, et
pour gagner du temps et de l’argent.

FAO

Le représentant de la FAO dans le pays doit être le
premier point de contact pour tout gouvernement ou
organisation qui veut éliminer ses pesticides périmés.
Le Programme sur les pesticides périmés de la FAO,
basé à Rome, est reconnu comme chef de file dans les
questions de prévention et d’élimination des stocks de
pesticides périmés dans les pays en développement.
Les principales activités de la FAO sur les pesticides
périmés, sont:

• Organiser et conduire des ateliers et des réunions
de consultation, sensibiliser et encourager à l’ac-
tion les régions et pays détenteurs de pesticides
périmés.

• Publier des directives en matière de prévention et
de gestion des pesticides périmés (voir la Liste des
contacts en Annexe 1).

• Mettre en place et coordonner la réalisation d’in-
ventaires nationaux sur les stocks de pesticides
périmés.

• Etudier et formuler des projets d’élimination pour
les pays membres de la FAO.

• Superviser, gérer et assurer le suivi des opérations
d’élimination et de prévention sur le terrain.

• Assurer le lien avec les donateurs et l’industrie
pour promouvoir le soutien aux opérations d’éli-
mination et de prévention.

• Sensibiliser le grand public sur les problèmes gé-
nérés par les pesticides périmés au niveau mon-
dial.

UNITAR

L’UNITAR contribue à la réalisation de profils natio-
naux pour évaluer l’infrastructure nationale chargée
de la gestion des produits chimiques. Ces profils sont
préparés à travers un processus participatif associant
toutes les parties concernées du pays. L’UNITAR a
préparé des directives pour la mise au point des pro-
fils nationaux (voir Annexe 1) et peut contribuer à
leur réalisation. Le Forum intergouvernemental sur la
sécurité chimique (IFCS) encourage aussi leur prépa-
ration.

L’avantage important de ces profils nationaux est
qu’ils englobent toutes les questions concernant la
gestion des produits chimiques, analysent les lacunes
et mettent en évidence les priorités. Dans certains cas,
les pesticides périmés sont identifiés comme une prio-
rité, mais dans de nombreux pays, d’autres questions
concernant la gestion des produits chimiques passent
avant les pesticides périmés. Chaque pays établit ses
propres priorités.

Le profil national est le point de départ de toute
procédure liée à la gestion des produits chimiques; les
pays, sur la base des profils nationaux, peuvent alors
développer un plan d’action. Ce plan doit être trans-
parent, avoir des objectifs bien identifiés et peut être
utilisé pour mobiliser des ressources. L’UNITAR peut
y contribuer et développe actuellement des directives
en ce sens.

PNUE PRODUITS CHIMIQUES
Les principales activités du PNUE Produits chimi-
ques en matière de pesticides périmés portent sur la
mise en œuvre des engagements de la Convention de
Stockholm sur les Polluants organiques persistants
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(POP). Soixante-quinze pour cent des POP sont des
pesticides, et 20 à 30 pour cent des stocks de pestici-
des périmés recensés sont des POP. Il y a donc un
recoupement significatif et un intérêt certain pour les
pesticides périmés.

Les pays qui demandent un soutien des donateurs
et des organisations intergouvernementales pour trai-
ter la question des POP devront avoir ratifié la Con-
vention de Stockholm.

Les principales activités du PNUE Produits chimi-
ques liées aux pesticides périmés sont:

• soutien financier aux activités de la FAO en Amé-
rique latine;

• réalisation d’inventaires en Fédération de Russie
suivant le format établi par la FAO;

• sensibilisation sur les pesticides périmés dans le
cadre du processus de négociation sur les POP;

• partenariat avec le Secrétariat de la Convention de
Rotterdam;

• participation au groupe de coordination sur les
pesticides périmés du Programme interorganisa-
tions sur la gestion écologiquement rationnelle des
produits chimiques (IOMC).

Le PNUE Produits chimiques a aussi été chargé par
l’IOMC/IFCS de contrôler les stocks de produits chi-
miques autres que les pesticides et les diphényles
polychlorés (PCB). Ces stocks peuvent ne pas être
désignés comme déchets dangereux, mais il pourrait
s’agir de sous-produits de l’industrie, de produits chi-
miques indésirables ou de produits chimiques purs à
usage industriel. Leur gestion peut avoir des implica-
tions dans la gestion des pesticides périmés.

Dans le cadre de la gestion des POP et des autres
produits chimiques, le PNUE est à la recherche de
sources de financement qui pourraient aussi soutenir
la gestion des pesticides périmés.

D’un point de vue technique, le PNUE s’intéresse
aux technologies de destruction des produits chimi-
ques et a compilé une liste des installations existantes
de destruction des PCB. L’organisation a aussi com-
pilé des informations sur les alternatives possibles
aux POP. Lorsque ces derniers sont des pesticides, le
PNUE fournit son aide aux activités des principales
organisations dans ce domaine: la FAO pour les pesti-
cides utilisés en agriculture et l’OMS pour les pestici-
des liés à la santé.

Le PNUE reconnaît que la Convention de Stoc-
kholm aggravera la tâche des pays qui sont aux prises
avec les problèmes de stocks périmés et sources de
POP et qui doivent trouver des solutions de rechange

aux pesticides qu’ils utilisent actuellement. La Con-
vention devra générer des ressources pour soutenir
ces activités. En même temps, alors que ces domaines
d’activités constituent une priorité pour le PNUE Pro-
duits chimiques, l’organisation reconnaît que ses pro-
pres priorités ne peuvent pas être imposées aux pays
et qu’ils doivent eux-mêmes décider de l’ordre de
priorité des actions à mener. Cela renvoie à l’UNITAR
(voir le paragraphe ci-dessus).

OMS
Le secteur de la santé est un des principaux utilisa-
teurs de pesticides mais les mécanismes liés à une
meilleure gestion de ces produits le négligent souvent.
L’OMS, particulièrement concernée par ces problè-
mes, propose que les responsables nationaux de la
santé participent toujours aux programmes de forma-
tion et de sensibilisation en matière de pesticides
périmés.

Le dichlorodiphényltrichloroéthane (DDT), est un
pesticide POP que l’on trouve communément dans les
stocks de pesticides périmés, il est encore utilisé dans
de nombreux pays en développement pour lutter con-
tre les moustiques vecteurs du paludisme. Même si
l’OMS est à la recherche d’alternatives au DDT à
travers son groupe de travail sur le DDT et de moyens
efficaces de lutte contre le paludisme avec le Pro-
gramme «Faire reculer le paludisme», elle sait perti-
nemment que le DDT continue à être utilisé. Actuelle-
ment, les sources de nouveau DDT sont limitées et il
n’existe souvent aucune information pour savoir si
elles répondent aux normes de l’OMS. Cependant,
l’OMS souhaite aussi prévenir le transfert de DDT
des stocks de pesticides périmés vers une utilisation
effective dans le secteur sanitaire en l’absence de tout
contrôle, et prévenir également la dépendance du DDT
sur le long terme. Il a été conseillé au Groupe de
travail sur le DDT de se mettre en rapport avec l’in-
dustrie des pesticides et les organisations qui la repré-
sentent pour l’approvisionnement en cours en DDT de
très haute qualité aussi longtemps qu’il le faudra.

L’OMS est aussi chargée de la technologie de des-
truction des pesticides périmés, des POP et des autres
substances dangereuses: d’une part parce que les inci-
nérateurs génèrent des dioxines et des furanes qui
sont nuisibles à la santé et d’autre part, parce que le
secteur sanitaire produit des déchets médicaux dange-
reux qui doivent être éliminés. Selon l’OMS, les ni-
veaux de dioxine dans des régions en développement
comme l’Afrique sont actuellement assez bas. Il est
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souhaitable que cette situation n’évolue pas, par con-
séquent l’OMS ne recommande pas l’installation d’in-
cinérateurs qui produiraient encore plus de dioxines.
Même s’il est préférable que les déchets soient traités
à proximité de leur lieu d’entreposage, l’OMS admet
que – vu le manque de solutions adaptées dans les
pays en développement – il est préférable que les
déchets soient exportés dans des pays industrialisés
pour y être détruits.

L’OMS doit être contactée pour tout conseil con-
cernant:

• le remplacement du DDT comme agent de lutte
contre les vecteurs de maladies;

• les stratégies de lutte intégrée contre les vecteurs
de maladies conçues pour réduire l’utilisation des
pesticides chimiques;

• les technologies de destruction des déchets médi-
caux, des pesticides et autres matériels dangereux.

ONUDI
L’ONUDI aide les pays en développement à mettre au
point leurs infrastructures pour la gestion des déchets
dangereux. L’approche de l’ONUDI vise à réduire la
production de déchets en développant des méthodes
de production non polluante et de meilleurs contrôles.
Elle préconise que les déchets existants ou qui conti-
nuent à être produits soient réutilisés ou recyclés.
L’ONUDI recommande que le traitement des déchets
soit effectué le plus près possible des lieux où ils sont
générés.

L’ONUDI est prudente lorsqu’il s’agit de recom-
mander une méthode de destruction des déchets plutôt
qu’une autre. La plupart des technologies comme l’in-
cinération ou l’enfouissement sont perçues comme
potentiellement polluantes ou comme solutions tem-
poraires. Ses programmes sont donc fondés sur la
réduction des déchets et on peut espérer que les tech-
nologies de non-combustion pourront offrir des solu-
tions à l’avenir.

L’ONUDI sera l’agence d’exécution d’un pro-
gramme financé par le FEM (Fonds pour l’environne-
ment mondial) qui a pour but de présenter les techno-
logies de non-combustion pour la destruction des POP
dans les pays en développement. Le projet a été déve-
loppé en collaboration avec les ONG et fournira la
propulsion nécessaire aux technologies qui peuvent
apporter des solutions à la destruction des pesticides
périmés et des POP des pays en développement.

L’ONUDI, en tant qu’agence technique ne finance
pas de programmes, mais peut aider les pays – pour

lesquels les questions de gestion de l’environnement
et des déchets sont prioritaires – à développer des
propositions intégrées à soumettre aux donateurs pour
financement Les programmes de lutte contre la pollu-
tion développés par l’ONUDI font l’inventaire des
sources des déchets, ont produit un manuel sur les
meilleures pratiques et ont mis en place des cours de
formation pour les autorités nationales. Ces program-
mes portent principalement sur les déchets industriels,
mais n’excluent pas les pesticides.

L’ONUDI contribue à promouvoir une production
de pesticides plus propre et plus sûre et soutient aussi
la production de pesticides botaniques comme le neem
ou margousier qui permet de générer des revenus et
peut remplacer les pesticides chimiques importés dans
les zones isolées. Bacillus thuringiensis (Bt) et d’autres
productions de pesticides biologiques sont aussi en-
couragées comme la mise au point et l’emploi de
technologies d’application des pesticides sans danger.

L’ONUDI, conjointement avec le PNUE, a créé un
réseau de Centres de production non polluante dans
19 pays. Ils fournissent des conseils techniques sur les
questions de productions non polluantes pour l’usage
local. Ces centres doivent être contactés pour tout
conseil sur la gestion des déchets dangereux, la pro-
duction de pesticides et les technologies de destruc-
tion des déchets dangereux.

LA CONVENTION DE BÂLE

Le Secrétariat de la Convention de Bâle a établi des
centres régionaux dont le but est de soutenir la mise
en œuvre de la Convention par les parties. Ces centres
orientent et donnent des avis sur les questions de
gestion des déchets dangereux. Ils mettent aussi en
contact les parties avec d’autres sources de conseils et
d’information comme la FAO pour les pesticides ou
l’ONUDI pour les processus industriels.

INITIATIVES DES DONATEURS
Certains donateurs bilatéraux et multilatéraux finan-
cent des initiatives spécifiques qui peuvent présenter
des corrélations avec certains aspects concernant la
prévention et l’élimination des pesticides périmés. Il
faut que ces initiatives soient identifiées dans la phase
initiale des projets, pour les y intégrer ou mieux s’en
servir comme point de départ, selon que de besoin. Il
peut s’agir de projets régionaux d’élimination de pes-
ticides périmés, de programmes régionaux de protec-
tion intégrée (IPM) pour des cultures spécifiques ou
des programmes régionaux de protection de la
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biodiversité. Il devrait être possible d’explorer les
possibilités de financement auprès de ces projets et
des donateurs, et, même si ce n’est pas le cas, ces
initiatives doivent être mises en évidence et mention-
nées dans les propositions de projet, pour témoigner
que les questions connexes et de caractère plus géné-
ral, ne sont pas perdues de vue.

INITIATIVES NATIONALES
Un pays peut avoir pris l’initiative de traiter les ques-
tions directement liées à la prévention et l’élimination

des pesticides périmés. Alors que les questions de
pesticides font généralement partie des attributions du
ministère de l’agriculture, d’autres ministères peu-
vent avoir à régler ce genre de problèmes comme la
gestion des produits chimiques et des déchets dange-
reux, la protection de la santé et de l’environnement.
Ces initiatives doivent être prises en compte par le
Comité national de coordination et intégrées dans le
développement et la mise en œuvre du projet lorsqu’il
s’agira de la prévention et de l’élimination des pestici-
des périmés.
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Chapitre 5

Évaluer le problème

Une fois qu’un pays prend acte d’avoir un problème
de pesticides périmés et décide de le résoudre en toute
priorité, que pour cela il a identifié une organisation
responsable, a trouvé les appuis institutionnels et éta-
bli un cadre pour associer les décideurs, il lui reste
encore toute une série d’activités préliminaires à ac-
complir avant de pouvoir prendre les mesures appro-
priées. Ces activités peuvent être réalisées à un coût
relativement bas et avec une assistance externe limi-
tée. Les réaliser avant de solliciter l’assistance des
donateurs démontrera la volonté du pays de s’engager
à résoudre ces problèmes.

FORMATION

Avant que le personnel soit envoyé sur le terrain pour
réaliser un travail sur les stocks de pesticides périmés,
il doit recevoir une formation adéquate. Il doit pou-
voir mesurer les risques associés à ce type de travail,
savoir comment se protéger et ne pas contaminer
l’environnement. Il doit connaître les règles pour réa-
liser un inventaire pour pouvoir collecter toutes les
informations pertinentes.

Une formation spécialement adaptée à ce genre
d’opération a été mise au point par le Programme sur
les pesticides périmés de la FAO, à Rome (voir les
détails à l’annexe 1).

Les projets traitant de pesticides périmés ont pour
but de supprimer un risque inacceptable pour l’envi-
ronnement. Les personnes qui s’y emploient ne doi-
vent pas, elles-mêmes, être exposées à ces risques:
une formation est donc essentielle.

INVENTAIRE
Dans tout pays, une première étape importante pour
affronter la question des pesticides périmés est de
comprendre la portée et la nature du problème. On ne
peut y parvenir qu’en réalisant un inventaire détaillé
des stocks de pesticides périmés.

Seul du personnel formé et doté de l’équipement de
protection nécessaire pour mener son travail en toute
sécurité devra réaliser l’inventaire. Cela concerne
aussi tous les pesticides périmés quels qu’en soient
les propriétaires. Par conséquent, si l’organisation

décisionnaire est, par exemple, le Ministère de l’agri-
culture, il faut aussi chercher à identifier les pestici-
des périmés détenus par le Ministère de la santé, le
secteur privé et autres.

Les informations ainsi collectées doivent être re-
portées dans le formulaire standard de la FAO (voir
Annexe 3). Il est important d’utiliser cette fiche d’in-
ventaire pour plusieurs raisons:

• Formuler et évaluer les coûts d’un projet d’élimi-
nation dépend entièrement de la précision des don-
nées de l’inventaire.

• Repérer des fonds de sources différentes pour fi-
nancer les opérations d’élimination peut dépendre
de données très spécifiques comme le fabricant ou
le pays d’origine des pesticides.

• Des mesures spécifiques prises pour traiter des
questions de pesticides périmés peuvent dépendre
du type, de l’état et des quantités de chaque pro-
duit.

• Planifier une opération d’élimination des pestici-
des requiert des informations précises sur les quan-
tités, l’état, le type et l’emplacement des pestici-
des périmés.

• Les priorités d’action peuvent être établies en fonc-
tion des informations figurant dans l’inventaire.
Par exemple, si – pour un site donné – il y a un fort
risque de contamination des eaux, ou un risque
que les populations soient exposées aux produits
chimiques, on attribuera à ce site une priorité éle-
vée.

Un inventaire des stocks de pesticides périmés doit
se fonder sur les données effectives rassemblées sur
tous les sites où des stocks de pesticides sont entrepo-
sés. Il est important d’identifier tous des sites d’entre-
posage. Un inventaire fondé sur les données existantes
n’est pas assez précis ou devient vite caduc en raison
du changement constant de la situation sur le terrain.
Les stocks anciens disparaissent souvent à cause des
vols ou des fuites de produits et de nouveaux stocks
de pesticides s’accumulent au fur et à mesure que les
produits dépassent leur date de péremption ou se dé-
gradent.

Outre les informations sur les pesticides périmés,
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l’inventaire doit inclure une carte et une description
des sites où les stocks sont entreposés et des photogra-
phies. Cela permettra d’établir les priorités quant aux
mesures de réhabilitation et de planifier les opérations
de nettoiement.

IDENTIFICATION DES CAUSES

Les pesticides se périment pour différentes raisons. Il
est important de comprendre pourquoi ils se sont péri-
més dans un pays particulier ainsi, il sera plus facile
de remédier aux causes et d’éviter toute nouvelle
accumulation dans le futur. Certaines causes sont pré-
sentées ci-dessous:

Commandes ou livraisons excessives
Les commandes ou livraisons excessives proviennent
des systèmes d’achat qui ne sont pas bien informés
des besoins sur le terrain. Parfois, des erreurs se pro-
duisent dans le traitement des commandes et il y a eu
des cas où les autorités ont été persuadées qu’il fallait
acheter des quantités supérieures aux besoins.

Dons ou achats non coordonnés
Quand les fournisseurs, commerçants ou donateurs,
ne coordonnent pas leurs activités, il arrive que les
quantités de pesticides fournies dépassent les besoins
effectifs ou qu’il y ait double livraisons. Il est parfois
difficile de refuser un don même s’il n’est pas appro-
prié, mais il est important de refuser les pesticides qui
ne correspondent pas exactement aux besoins natio-
naux ou locaux.

Entreposage médiocre
Un entreposage impropre de pesticides peut accélérer
leur détérioration en raison des fluctuations de tempé-
rature, des dommages physiques ou de la contamina-
tion. Les pesticides devraient toujours être stockés
dans des conditions appropriées selon les directives
de la FAO.

Produits et emballages impropres

Les pesticides sont parfois livrés dans des conteneurs
trop grands ou en formulations que le petit agriculteur
ne peut pas utiliser car il ne dispose pas de l’équipe-
ment nécessaire pour appliquer le produit.

Détérioration du produit

Les pesticides se détériorent avec le temps et ont une
durée de vie limitée au-delà de laquelle ils peuvent
devenir dangereux ou leur efficacité ne peut pas être

garantie sans des analyses en laboratoire. Un entrepo-
sage impropre et des récipients abîmés accélèrent la
détérioration du produit.

Les contrôles juridiques après les livraisons
Si des agriculteurs, commerçants ou d’autres person-
nes possèdent des pesticides interdits, ces derniers
sont aussitôt considérés obsolètes. Il faut donc soit
donner le temps à leurs propriétaires d’utiliser les
produits en leur possession soit leur fournir les moyens
d’éliminer les produits interdits sans contaminer l’en-
vironnement.

Quand un pays a identifié les causes de l’obsoles-
cence et de l’accumulation des pesticides, les autori-
tés responsables doivent prendre les mesures néces-
saires pour y remédier afin de prévenir toute nouvelle
accumulation de pesticides périmés.

LES PROPRIÉTAIRES/DÉTENTEURS

DE PESTICIDES
Il est important d’identifier les propriétaires actuels
de stocks de pesticides périmés du pays pour qu’ils
accordent la permission de les éliminer. Ils devront
permettre l’accès aux entrepôts pour compléter l’in-
ventaire et contribuer aux activités d’élimination et de
nettoyage des sites. Il peut aussi être opportun d’in-
clure les détenteurs de stocks importants comme par-
ties du Comité national.

ENGAGER LES PROPRIÉTAIRES/DÉTENTEURS À
DÉCLARER LEURS STOCKS
Les opérations d’élimination financées par des dona-
teurs étrangers font l’objet d’une seule intervention et
ne seront pas reconduites. Il est donc crucial que tous
les pesticides périmés existants soient identifiés et
inclus dans l’inventaire des produits à éliminer.

Certains propriétaires de pesticides peuvent crain-
dre de déclarer leurs stocks car ils pourraient détenir
des produits interdits ou importés illégalement ou
encore du fait qu’ils pourraient, sans le vouloir, avoir
enfreint la loi d’une autre manière. Si des stocks à
éliminer ne sont pas déclarés, on risque de les retrou-
ver sur le marché comme pesticides dangereux et non
contrôlés ou bien, ils peuvent être bradés clandestine-
ment, et alors représenter une grave menace poten-
tielle pour la santé et l’environnement. Déclarer une
amnistie est une méthode utilisée avec succès par
certains pays pour encourager les propriétaires à dé-
clarer leurs stocks de pesticides périmés. Ils sont ainsi
assurés qu’aucune action légale ne sera entreprise à
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leur encontre, quel que soit le produit concerné. Cela
leur permet aussi de se défaire des produits indésira-
bles et périmés d’une manière sûre et dans la légalité.

COÛTS
Tandis que l’on a affirmé précédemment que l’évalua-
tion du problème des pesticides périmés peut être
réalisée à un prix relativement bas, quelques dépenses
sont néanmoins à prévoir pour l’achat de l’équipe-
ment, l’utilisation de ressources et le développement
d’infrastructures. Ces dépenses sont essentielles pour
que le processus d’évaluation soit effectué de manière
efficace et en toute sécurité. Elles doivent aussi per-
mettre d’acquérir des compétences dans la manipula-
tion des produits dangereux et la gestion des pestici-
des pour le futur, ce qui par conséquent constitue un
investissement utile.

Les dépenses devront inclure:
• La formation à la prise d’inventaires:

- recherche de formateurs expérimentés
- voyage, logement et subsistance pour les forma-

teurs et les participants
- Structures et matériel destinés à la formation (sal-

les, matériel de projection, etc.)
- équipements et documents pour la formation

• Équipement de protection personnelle:
- survêtements de travail, masques, gants, bottes,

lunettes de protection en nombre suffisant pour
les remplacer en cas de contamination et détério-
ration

• Véhicules, carburant et personnel:
- mise à disposition de véhicules et du personnel

pour finaliser les inventaires
• Autre matériel pour la prise d’inventaires:

- appareils photo jetables et coûts de développe-
ments de films

- Fiches d’inventaires, formulaires d’évaluation
des risques et plans des sites

• Matériel d’urgence:
- Trousse de première urgence

- grands conteneurs pour les récipients qui fuient
(liquides)

- feuilles et sacs de plastiques pour contenir les
produits secs qui fuient

- équipements pour colmater les fuites de produits
- extincteurs

• Bureau central du personnel et équipement:
- Personnel pour la gestion et la coordination des

inventaires
- véhicules et allocation de carburant
- personnel administratif pour compiler les don-

nées et assurer le secrétariat
- ordinateurs

• Publicité et matériel d’éducation:
- Accès aux radios, journaux, télévision
- Publication de matériel: brochures et affiches

• Gestion

DÉLAI D’INTERVENTION

Un délai adéquat devra être laissé à la préparation et
l’exécution de l’inventaire et de la phase d’évaluation
d’un projet sur les pesticides périmés. Cette phase
peut prendre entre 2 et 6 mois suivant l’étendue du
pays, la quantité de pesticides périmés et le lieu où ils
sont stockés. Durant cette première phase du projet, le
travail ne devra pas être expédié hâtivement au détri-
ment de la qualité des opérations. Cependant, il ne
doit pas non plus s’étaler sur une trop longue période,
ce qui pourrait rompre l’élan du projet et la coopéra-
tion des partenaires et des parties concernées pourrait
se perdre en route.

Une planification et gestion efficaces devront assu-
rer que le travail a été effectué en temps voulu et
d’une manière satisfaisante. S’il s’agit du premier
projet de cette sorte dans le pays, il peut être opportun
de désigner un directeur de projet expérimenté ayant
déjà travaillé sur un projet similaire ailleurs, pour
diriger les opérations au niveau local avec du person-
nel de contrepartie qui profitera de ses enseignements.
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Chapitre 6

Traiter les causes

Prévenir toute nouvelle accumulation de stocks de
pesticides périmés est aussi important qu’éliminer les
stocks existants. Les pays qui demandent un soutien
technique et financier pour éliminer leurs pesticides
périmés doivent démontrer qu’ils s’emploient aussi à
mettre en place des mesures pour prévenir toute créa-
tion et accumulation ultérieure de pesticides périmés.

La liste suivante fournit brièvement les solutions
potentielles aux principales causes d’accumulation de
pesticides périmés. D’autres mesures peuvent être pri-
ses par les pays, mais elles doivent toujours traiter en
premier les causes de l’accumulation des pesticides
périmés du pays, tenir compte de l’expérience d’autres
pays qui ont affronté le même problème, et enfin
prendre en considération la mise en œuvre de mesures
de prévention supplémentaires.

POLITIQUE AGRICOLE (IPM)

Les pays doivent adopter des politiques et soutenir
des stratégies de production agricole qui contribuent à
réduire le plus possible l’utilisation et la dépendance
des pesticides chimiques synthétiques.

La gestion intégrée des ravageurs évolue dans un
contexte qui associe l’environnement à la dynamique
des populations de ravageurs. C’est un système qui
utilise toutes les méthodes et techniques appropriées
de la façon le plus possible compatible, permettant de
maintenir les populations de ravageurs en dessous du
seuil de nuisance, c’est-à-dire quand le niveau des
dommages ou des pertes est économiquement inac-
ceptable.

Là où les mesures de lutte contre les ravageurs
dépendent essentiellement des pesticides chimiques,
des efforts substantiels doivent être fournis pour dé-
velopper des systèmes alternatifs de gestion des rava-
geurs et pour convaincre les agriculteurs de leur effi-
cacité. Ces efforts peuvent comprendre le développe-
ment de la recherche, la formation, la vulgarisation et
des moyens de production à l’appui d’une stratégie de
gestion intégrée. En général, une telle mobilisation de
ressources, aussi importantes et variées, ne peut adve-
nir que dans le cadre d’une intervention gouverne-

mentale; par conséquent le soutien institutionnel du
parlement, des ministères, des services du gouverne-
ment et des autres institutions est indispensable.

LES RAVAGEURS MIGRATEURS
Une des principales causes de l’accumulation de
stocks de pesticides périmés est la réserve de stocks
stratégiques de pesticides à utiliser en cas d’invasion
de ravageurs. Si ces invasions n’ont pas lieu, les pes-
ticides stockés à cet effet peuvent se périmer.

Des stratégies alternatives pour lutter contre les
ravageurs migrateurs existent ou sont à l’étude. Parmi
elles, on trouve l’utilisation d’agents de lutte
biologique pour remplacer les pesticides; des accords
avec les fabricants de pesticides pour la fourniture
rapide de nouveaux pesticides au lieu de les entreposer
pour de longues périodes; la rotation des stocks pour
prévenir leur péremption; et l’amélioration de la
surveillance pour la notification préalable d’invasions
imminentes de ravageurs.

Les pays qui détiennent actuellement des stocks
stratégiques de pesticides pour la lutte contre les
ravageurs doivent – avec l’assistance de la FAO ou
d’autres agences concernées – revoir leurs politiques
actuelles afin d’éliminer ou de réduire leurs besoins en
stocks stratégiques.

LES VECTEURS DE MALADIE
Tous les efforts possibles doivent être entrepris pour
lutter contre les maladies humaines et animales, trans-
mises par les insectes ou les autres animaux, qui
peuvent dévaster des communautés entières dans les
pays en développement. Dans de nombreux cas, les
mesures de lutte contre les ravageurs prévoient des
méthodes d’extermination des vecteurs de maladie
(les animaux qui transmettent la maladie) et très sou-
vent, elles utilisent des pesticides.

Si les pesticides chimiques peuvent être efficaces
contre les vecteurs de maladie, la dépendance exces-
sive par rapport aux pesticides peut aussi occasionner
de sérieux problèmes comme la résistance des rava-
geurs, l’impact sur des organismes non ciblés et la
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contamination de l’environnement. A long terme, ces
impacts indésirables peuvent rendre les pesticides
inefficaces.

Les pays devraient réduire leur dépendance des
pesticides chimiques pour la lutte contre les vecteurs
de maladie en développant des systèmes de lutte inté-
grée contre les vecteurs tels que ceux recommandés
par l’OMS. Cela réduira les quantités de pesticides
nécessaires et contribuera aussi à réduire l’utilisation
de pesticides dangereux.

CONTRÔLE DES IMPORTATIONS
La majorité des pays en développement importent la
plupart de leurs pesticides. Les pesticides importés
devraient respecter toutes les règles de la législation
nationale en matière de pesticides ainsi que les régle-
mentations internationales comme le Code internatio-
nal de conduite pour la distribution et l’utilisation des
pesticides; les Conventions de Rotterdam, Bâle et
Stockholm et les codes de l’industrie sur les bonnes
pratiques.

Une source assez répandue de pesticides périmés
provient de l’importation illicite de produits. Ces pes-
ticides peuvent ne pas être approuvés par le pays, ils
peuvent avoir des étiquettes dans une langue étran-
gère au pays, ils peuvent être interdits ou détériorés
ou ne pas répondre aux normes nationales ou interna-
tionales pour d’autres raisons.

Les autorités nationales doivent s’efforcer d’arrêter
les importations illégales de pesticides. Ces efforts
peuvent être plus efficaces si les contrôles aux frontiè-
res sont améliorés ou si des programmes d’enregistre-
ment des pesticides sont mis en place et harmonisés
avec les pays voisins. Le personnel des douanes doit
recevoir une formation appropriée pour contrôler les
importations de pesticides.

PRODUCTION DE PESTICIDES

Lorsqu’un pays est producteur de pesticides cela peut
être bénéfique pour l’économie locale mais cela com-
porte aussi des risques pour la santé et l’environne-
ment. Il faut donc réaliser une évaluation objective
des avantages et coûts du soutien à cette production.
Dans certains cas, les gouvernements, industries et
agences internationales ont encouragé la création
d’usines de production locale de pesticides pour
s’apercevoir après coup que cela n’était pas rentable
économiquement ou que les conditions de travail en
dessous des normes de sécurité, présentaient des ris-
ques pour la santé de la main-d’œuvre.

Tous les contrôles pertinents doivent être imposés
aux fabricants locaux pour s’assurer que leurs pro-
duits respectent les réglementations et que les équipe-
ments de fabrication sont aux normes nationales et
internationales de protection de la santé, de la sécurité
et de l’environnement.

Si les moyens de production locaux répondent aux
normes voulues, il peut être possible de bâtir des
stratégies communes pour aider les pays à développer
des systèmes de lutte plus efficaces contre les rava-
geurs migrateurs et les vecteurs de maladies. Cela
devrait inclure la production de pesticides spécifiques
compatibles avec les systèmes de lutte intégrée, ou le
maintien de stocks d’ingrédients actifs pour la pro-
duction et la distribution rapides d’une formulation
donnée dans le cas d’une invasion de migrateurs.

RÉGLEMENTATIONS
Les pesticides sont des produits chimiques potentiel-
lement dangereux utilisés par de nombreuses person-
nes souvent dépourvues de formation. Les pesticides
sont aussi délibérément dispersés dans l’environne-
ment. Il est donc extrêmement important d’imposer
des contrôles sur la manière dont les pesticides sont
fournis et employés.

La plupart des pays ont mis en place des réglemen-
tations en matière de pesticides. Les pays ayant solli-
cité une aide pour les opérations d’élimination doi-
vent s’assurer que les réglementations qui traitent
tous les aspects de la livraison et de l’utilisation des
pesticides soient effectivement respectées. L’applica-
tion des réglementations est importante mais peut
demander des ressources considérables, toutefois les
pays doivent dans la mesure du possible, les appliquer
rigoureusement, et s’ils manquent de ressources pour
le faire, ces limites doivent être précisées et ajoutées
aux mesures de prévention qui accompagnent les pro-
jets d’élimination.

CONTRÔLE DE LA QUALITÉ
Les pesticides qui ne correspondent pas aux normes
sont extrêmement dangereux pour la santé et l’envi-
ronnement et risquent aussi de se détériorer plus faci-
lement que ceux de bonne qualité. Des produits moins
chers peuvent aussi être livrés avec des emballages de
mauvaise qualité qui s’abîment plus facilement lors
du stockage ou durant le transport. D’autres facteurs
comme les étiquettes ou un mauvais entretien peuvent
aussi contribuer à une obsolescence rapide de pro-
duits non conformes aux normes.
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Le contrôle de la qualité des pesticides doit consti-
tuer un élément de l’enregistrement et du contrôle à
l’importation. Les pays doivent développer les capa-
cités d’analyse des pesticides, aux frais des fabricants
ou des importateurs, et les produits non conformes
aux normes devraient être exclus de la chaîne de
distribution.

DONS
Les dons de pesticides non sollicités, excédentaires
ou mal coordonnés sont une cause fréquente d’accu-
mulation de stocks périmés. Les contributions finan-
cières aussi sont parfois liées à l’achat d’intrants agri-
coles y compris les pesticides. Cette pratique a égale-
ment conduit à des livraisons excédentaires ce qui a
contribué à l’accumulation de stocks périmés.

Les pays doivent s’assurer que les dons de pestici-
des comprennent uniquement des produits approuvés
pour la lutte contre les ravageurs associée à certaines
cultures; que les quantités livrées ne dépassent pas les
besoins estimés pour une seule saison par année; et
que les dons de pesticides ne déstabilisent pas le
marché et n’encouragent ni une utilisation excessive
ni la constitution de stocks. Une aide conditionnelle
devrait plutôt fournir des équipements et des intrants
autres que les pesticides. Les pays en développement
doivent refuser les dons de pesticides qui ne corres-
pondent pas à leurs besoins.

ENTREPOSAGE
Le stockage impropre de pesticides peut contribuer à
accélérer la détérioration des produits et à périmer les
stocks. Il est essentiel que les pesticides soient entre-
posés selon les directives de la FAO (1996a, voir
l’Annexe 1) ou selon d’autres directives appropriées.
Les entrepôts appartenant à l’État doivent faire l’objet
d’un contrôle de conformité aux normes ou être modi-
fiés le cas échéant. Il faut établir des réglementations
sur les conditions d’entreposage et un système de
licences pour les entrepôts privés de pesticides; ces
derniers devront également être inspectés et, au be-
soin, modifiés.

Une bonne gestion des stocks est un facteur impor-
tant pour prévenir tout nouveau stock de pesticides
périmés. Le principe du «premier entré, premier sorti»
doit être appliqué dans tous les entrepôts de pesticides
ainsi, le produit qui est arrivé en premier, sera aussi le
premier à être utilisé; alors que les derniers arrivages
sont utilisés seulement après que les anciens produits
auront été épuisés.

FORMATION

Toute activité liée à la gestion des pesticides requiert
une formation. Les gouvernements doivent investir
pour former le personnel du secteur public responsa-
ble de l’application des règlements, du stockage et de
la gestion des stocks, du contrôle des importations et
de la qualité des produits. Le secteur privé devrait
aussi investir pour mettre en place des cours de forma-
tion.

Les activités de formation ne doivent pas être con-
çues comme un exercice isolé, effectué une fois pour
toutes, mais elles demandent à être revues et mises à
jours régulièrement.

CONTENEURS ET PESTICIDES INUTILISÉS
Les récipients vides et les petites quantités de pestici-
des non utilisées ou indésirables constituent des dé-
chets dangereux et des mécanismes doivent être mis
en place pour qu’ils soient convenablement traités.
Ces processus doivent respecter les directives de la
FAO (FAO, 1999a, voir Annexe 1), être fondés sur le
principe que les déchets dangereux doivent être préle-
vés de chez l’utilisateur final – qui manque de res-
sources et d’expertise pour les traiter correctement –
et ils doivent être renvoyés à leur fournisseur.

Les pratiques les plus communes comprennent l’en-
fouissement et la combustion des récipients de pesti-
cides vides. Ces pratiques ne sont pas acceptables et
les stratégies alternatives proposées dans les Directi-
ves de la FAO doivent être adoptées. Il est important
d’aborder cette question d’une façon régulière afin de
prévenir toute accumulation de déchets dangereux.
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Chapitre 7

Engagements internationaux

Un certain nombre d’instruments internationaux ont
été mis au point pour traiter les différents aspects de la
gestion des produits chimiques et des déchets. Les
instruments eux-mêmes et les infrastructures qui sou-
tiennent leur mise en œuvre sont spécialement étudiés
pour aider les pays en développement. Cependant,
tout pays sollicitant le soutien des donateurs ou d’une
organisation intergouvernementale pour éliminer les
pesticides périmés et en prévenir l’accumulation, doit
ratifier et mettre en œuvre dans sa législation natio-
nale les instruments présentés ci-dessous.

LA CONVENTION DE BÂLE

La Convention de Bâle est principalement chargée du
contrôle des mouvements transfrontières des déchets
dangereux et de la gestion et réduction des produits
dangereux, respectueuses de l’environnement. Les
pesticides périmés font clairement partie de ses attri-
butions. Les parties à la Convention de Bâle s’intéres-
sent aussi à l’exportation de pesticides périmés consi-
dérés comme déchets dangereux dans les pays expor-
tateurs et destinés à être réutilisés dans les pays im-
portateurs. La Conférence des Parties à la Convention
de Bâle a donné mandat au Secrétariat de contribuer à
résoudre les problèmes de pesticides périmés dans les
pays en développement.

Toute information ou conseil sur la ratification et la
mise en œuvre de la Convention de Bâle peuvent être
obtenus auprès du Secrétariat de la Convention de
Bâle à Genève ou dans les centres régionaux mis en
place dans le monde entier. Pour plus de détails, voir
l’Annexe 1.

LA CONVENTION DE ROTTERDAM
La procédure pour le commerce international de cer-
tains produits chimiques et pesticides dangereux ap-
pelée «consentement préalable en connaissance de
cause» (PIC) de la Convention de Rotterdam a été
conçue pour prévenir, dans les pays en développe-
ment, les importations indésirables de pesticides et
produits chimiques interdits, sévèrement contrôlés ou
extrêmement dangereux.

Les pesticides indésirables, vieux ou plus dange-

reux constituent une grande partie des stocks de pesti-
cides périmés. La Convention prévoit que les exporta-
teurs notifient aux autorités compétentes des pays
importateurs leur intention de livrer des pesticides ou
d’autres produits chimiques inclus dans la liste PIC.
Les produits chimiques de la liste PIC ont été interdits
ou sévèrement limités dans au moins deux pays de
régions géographiques différentes. De plus, les pays
en développement peuvent proposer des produits chi-
miques qui sont particulièrement dangereux dans les
conditions d’utilisation en vigueur dans le pays.

La Convention de Rotterdam est un outil important
pour aider les pays à réguler leurs importations et
utilisations de pesticides et autres produits chimiques.
Ces mesures peuvent à leur tour prévenir la constitu-
tion et l’accumulation de stocks de pesticides péri-
més.

Les pays sont fortement encouragés à ratifier la
Convention de Rotterdam, et de nombreux donateurs
en font une condition préalable pour financer des
projets sur les pesticides périmés.

Le Secrétariat de la Convention de Rotterdam est
basé à la FAO, à Rome et au PNUE, à Genève. Pour
plus de détails, voir l’Annexe 1.

LA CONVENTION DE STOCKHOLM

La Convention de Stockholm sur les POP a pour
objectif d’arrêter la production et l’utilisation des
produits chimiques qui ont été inclus dans la Conven-
tion. Actuellement, sur douze produits chimiques, neuf
sont des pesticides, un est un produit chimique indus-
triel (PCB) et deux sont des sous-produits dérivants
de la fabrication ou destruction de certains produits
chimiques (dioxine et furane). 

Un grand nombre de ces pesticides POP font partie
des stocks de pesticides périmés parce qu’ils sont
vieux et généralement interdits dans la plupart des
pays.

La Convention de Stockholm a été signée en mai
2001 et est maintenant ouverte à la signature et à la
ratification. Elle entrera en vigueur quand au moins
50 pays l’auront ratifiée.

La ratification de la Convention de Stockholm est
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une des conditions préalables pour bénéficier d’un
soutien des programmes en faveur des pays en déve-
loppement en matière de POP.

Le Secrétariat de la Convention de Stockholm est
basé au PNUE Produits chimiques à Genève. Pour
plus de détails, voir l’Annexe 1.

IMDG
Le Code maritime international pour le transport des
marchandises dangereuses (IMDG) est un code inter-
national uniformisé pour le transport maritime des
produits dangereux. Il s’applique à des domaines tels
que les emballages, la circulation des containers, l’ar-
rimage, et comporte une mention particulière pour la
séparation des substances incompatibles.

Le Code établit les principes de base, les recom-
mandations détaillées pour chaque substance, maté-
riels et articles particuliers; et un nombre de recom-
mandations pour de bonnes pratiques d’exploitation
avec des conseils sur la terminologie, l’emballage, les
étiquettes, l’arrimage, la séparation et la manipulation
et les actions de secours d’urgence. Les clauses du
Code donnent des conseils fiables à toute une série
d’opérateurs, comme les industries et sociétés de ser-
vices, comprenant les fabricants, les conditionneurs,
les transitaires, les fournisseurs de services comme
les compagnies responsables des routes et des voies
ferrées et les autorités portuaires.

Le Code, publié pour la première fois en 1965, est
devenu le guide standard pour tous les aspects de
manutention des marchandises dangereuses et des
polluants marins pour le transport en mer. Il a été
recommandé aux gouvernements de l’adopter ou de
l’utiliser comme base pour les règlements nationaux.
Le Comité de la sécurité maritime (CSM) de l’Organi-

sation maritime internationale (OMI) a récemment
décidé, en principe, de rendre obligatoires des sec-
tions du Code, pour qu’il entre en vigueur le 1er jan-
vier 2004.

Le Code a connu de nombreux changements au fil
des années, tant dans la forme que dans le contenu,
afin de suivre la rapide expansion de l’industrie des
transports maritimes. Il est donc essentiel pour les
autorités nationales compétentes de prendre connais-
sance des mises à jour.

Pour plus de détails sur les publications, l’informa-
tion, les conseils et la formation, voir l’Annexe 1.

ACCORDS RÉGIONAUX
Certains accords régionaux ainsi que les instruments
internationaux, peuvent influencer les actions prises
par un pays pour affronter la question des pesticides
périmés et mettre en œuvre des mesures de préven-
tion. On peut citer, par exemple, la Convention de
Bamako sur l’interdiction d’importer des déchets dan-
gereux et le contrôle de leurs mouvements
transfrontières en Afrique; le Protocole d’Izmir sur la
prévention de la pollution de la mer Méditerranée
avec les mouvements transfrontières et la gestion des
déchets dangereux et leur élimination; et la Conven-
tion de Waigani sur l’interdiction d’importer dans les
pays du Forum des îles du Pacifique des déchets
dangereux et radioactifs et de contrôler les mouve-
ments transfrontières et la gestion des déchets dange-
reux dans la région du Pacifique Sud.

Les pays doivent s’assurer qu’ils sont bien infor-
més, qu’ils s’engagent à respecter et à mettre en œuvre
les mesures appropriées recommandées par les ac-
cords régionaux.
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Chapitre 8

Trouver des solutions

Durant les dix dernières années, plusieurs projets pour
éliminer les pesticides périmés et mettre en œuvre des
mesures aptes à prévenir toute nouvelle accumulation
de stocks ont été réalisés dans les pays en développe-
ment. Une certaine expérience a été acquise et doit
être mise à profit pour veiller à ce que les futurs
projets soient rentables, réalisés dans les temps vou-
lus, et respectent l’environnement.

BÉNÉFICIER D’UNE EXPERTISE

Dans les pays en développement, l’expertise dans le
traitement des pesticides périmés et des produits dan-
gereux est limitée. A cause de la complexité de ces
opérations, seules quelques compagnies de destruc-
tion des déchets et quelques experts ont l’expérience
de ce genre d’activité.

Il est donc crucial de suivre les conseils des experts
et des compagnies pour toutes les étapes du proces-
sus. Cela demande tout d’abord une évaluation préli-
minaire du problème, l’élaboration de propositions de
projet, le financement et l’exécution des opérations
d’élimination et la mise au point et l’application de
mesures de prévention efficaces.

Il n’est pas possible de proposer une liste d’experts
dans la présente étude. Les pays sont donc fortement
invités à contacter le Programme sur les pesticides
périmés de la FAO, à Rome, pour toute information.
Plus de détails figurent à l’Annexe 1.

ÉVITER LES ERREURS
Parfois, des erreurs ont été commises au cours d’ac-
tions inadéquates pour éliminer les pesticides périmés
comme l’enfouissement des pesticides, la combustion
dans des incinérateurs locaux non équipés pour les
déchets dangereux et la reformulation de produits en
dehors de toutes mesures de sécurité. Les conséquen-
ces de ces erreurs peuvent, au mieux, rendre les opéra-
tions d’élimination coûteuses, et au pire, elles peuvent
occasionner une contamination irréversible de l’envi-
ronnement et porter atteinte à la santé des popula-
tions.

Pouvoir compter sur les bons conseils d’experts
indépendants et expérimentés peut éviter de répéter ce

genre d’erreurs. Certains individus et compagnies soi-
disant spécialistes dans le domaine sont connus pour
avoir donné de mauvais conseils et ont mené des
opérations de nettoyage inappropriées et nuisibles.

La première source de conseil dans ce domaine doit
être le Programme des pesticides périmés de la FAO,
à Rome. Le personnel de ce programme peut recom-
mander des compagnies et des consultants reconnus.
Les détails sur le Programme sont présentés à l’An-
nexe I, dans le paragraphe sur la FAO.

DÉLAI RÉALISTE
Résoudre les problèmes de pesticides périmés de ma-
nière appropriée peut demander beaucoup de temps.
Dans un cas, il a fallu 7 ans à partir du moment où un
gouvernement a reconnu l’existence du problème jus-
qu’à la mise en œuvre finale des mesures de préven-
tion et d’élimination. L’engagement d’organisations
intergouvernementales comme la FAO et de dona-
teurs étrangers peut impliquer certains processus, ce
qui peut prendre plusieurs mois. Les pays doivent
avoir ratifié les Conventions de Bâle, Rotterdam et
Stockholm et mis en œuvre des législations locales
pour les appliquer – cela peut prendre des mois, voire
des années. Planifier un projet détaillé et trouver des
partenaires internationaux est aussi un processus qui
demande du temps.

Il est important de reconnaître que la réalisation
d’un programme efficace pour la prévention et l’éli-
mination des pesticides périmés dans un pays prendra
beaucoup de temps. Précipiter le processus peut pro-
voquer des erreurs et engendrer un travail médiocre.

PRÉPARER UNE PROPOSITION DE PROJET
Les propositions pour les opérations de prévention et
d’élimination des pesticides périmés ont été élaborées
par différents pays en développement. Des modèles
existent qui peuvent donc servir d’exemple.

Toute proposition devrait comprendre certaines
questions majeures:

• Inclure tous les stocks de pesticides périmés du
pays, un plan pour l’élimination complète des pes-
ticides et pour la dépollution des sites contaminés
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autant que possible. Ces opérations sont difficiles
à financer et ne seront pas renouvelées.

• Prévenir toute accumulation future de pesticides
périmés est aussi important que l’élimination des
stocks existants. La prévention doit donc être une
composante significative du projet.

• Tous les aspects d’un projet doivent être confor-
mes aux instruments législatifs internationaux, ré-
gionaux et nationaux.

• Les contributions du gouvernement doivent com-
pléter les fonds des donateurs. Elles peuvent être
payées en nature et/ou en espèces et devront dé-
montrer l’engagement du gouvernement en ce qui
concerne ces problèmes.

• La participation des parties concernées doit être
prévue dès le tout début du projet. Dans certains
pays, les projets ont échoué parce que certaines
parties ont été exclues.

• Une évaluation environnementale détaillée de tou-
tes les activités proposées devra être effectuée.
Elle permettra de comparer les différentes options
et fournira une justification pour la sélection.

• La structure organisationnelle du projet doit spéci-
fier les responsabilités et méthodes à suivre pour
la sélection des contractants et du personnel ap-
propriés.

• Budgets réalistes.
• Délais réalistes.
L’encadré 2 présente le plan d’une proposition qui

peut être utilisé comme modèle ou adapté, le cas
échéant, pour les projets spécifiques d’un pays.

Il peut aussi être utile d’associer les projets à
d’autres objectifs nationaux comme la production
agricole améliorée fondée sur l’IPM, la gestion des
déchets dangereux et des produits chimiques et autres
problèmes connexes. De cette manière, d’autres orga-
nisations et donateurs peuvent être associés dans le
développement, la mise en œuvre et le financement du
projet.

RECHERCHE DE FINANCEMENT

L’expérience montre que le coût des opérations d’éli-
mination dans les pays en développement se situe
entre 3 et 5 dollars EU par kg ou litre de déchets. Par
conséquent, une opération de nettoiement de 100 ton-
nes de pesticides périmés coûtera de 300 000 à
500 000 dollars EU, et l’élimination de 1 000 tonnes
coûtera entre 3 millions et 5 millions de dollars EU.

Le coût réel varie selon plusieurs facteurs tels que
la nature des produits chimiques et leur état, le lieu et

l’accessibilité des stocks et les infrastructures natio-
nales (routes, électricité, etc.).

Les économies d’échelle peuvent aider à réduire les
coûts unitaires et il est donc conseillé de développer
des projets en collaboration avec les pays voisins ou
avec d’autres propriétaires de déchets dangereux dans
le pays. De cette manière, une société de destruction
des déchets dangereux peut proposer un prix plus bas
par unité de déchet et le coût total est réparti entre les
pays ou les propriétaires des déchets.

Les financements pour les projets concernant les
pesticides périmés proviennent généralement des mê-
mes sources que les fonds pour le développement.
Cela inclut les donateurs bilatéraux et multilatéraux,
les banques de développement, les organisations in-
tergouvernementales et quelques sources privées.
Dans de nombreux cas, les donateurs financeront un
programme de travail qui est négocié à l’avance avec
le gouvernement. Il est donc essentiel d’insérer les
projets pour les pesticides périmés au sein du pro-
gramme national de développement dès sa phase pré-
paratoire de manière qu’ils deviennent partie inté-
grante des négociations concernant l’ensemble du pro-
gramme de développement.

Il est aussi possible de financer entièrement ou
partiellement un projet de prévention et d’élimination
des pesticides périmés dans le cadre d’initiatives de
plus grande envergure concernant la gestion des pro-

ENCADRÉ 2

Modèle de plan pour une proposition de projet

1. Introduction
2. Conclusions et recommandations de la phase

préparatoire
3. Proposition de projet

3.1 Stratégie sur la production propre opérationnelle
3.2 Phases du projet
3.3 Structure organisationnelle y compris

les parties concernées
3.4 Supervision du projet

4. Coût du projet
5. Durée du projet
6. Obligations du gouvernement, exemples

6.1 Ratification des conventions pertinentes
6.2 Contributions des contreparties

7. Bénéficiaires du projet
8. Exemple d’annexes

8.1 Termes du mandat pour la gestion
du projet/des contractants

8.2 Organigramme présentant la collaboration
des différentes parties

8.3 Carte du pays avec l’emplacement des stocks
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duits chimiques et déchets dangereux. La Convention
de Stockholm (en matière de POP), la Convention de
Bâle, les stratégies nationales de gestion des déchets,
etc., en sont des exemples. De même, il peut être
possible de trouver des financements pour des élé-
ments spécifiques d’un projet comme la mise en œuvre
d’une politique nationale de gestion intégrée ou la
construction d’entrepôts à pesticides en bénéficiant
de sources de financement qui peuvent ne pas vouloir
être engagées au titre de l’élimination des pesticides.

Toutes les possibilités devraient être explorées pour
la recherche de financements de projets dans leur
totalité. Il est déconseillé de commencer un projet
d’élimination sans être assuré de posséder tous les
financements requis. Car il est plus difficile par la
suite de repérer des fonds pour compléter un travail
inachevé.

GESTION DU PROJET

Les projets pour la prévention et l’élimination des
pesticides périmés sont techniquement et
logistiquement très complexes. Les matériels à traiter
sont dangereux; la manutention et le déplacement des
pesticides périmés peuvent accroître les risques et il
faut aussi résoudre des problèmes opérationnels et
juridiques pour réaliser des opérations de nettoie-
ment. Tout travail réalisé sans connaissances précises
des mesures appropriées de protection et de réduction
des risques, des aspects juridiques et des meilleures
pratiques peut mettre en grand danger les travailleurs,
les populations et l’environnement. Il est donc essen-
tiel que des personnes compétentes et expérimentées
dirigent le projet.

La majorité des personnes et des firmes ayant l’ex-
périence nécessaire proviennent des pays de l’OCDE
où le traitement des déchets dangereux et la réhabili-
tation des sites contaminés ont été le plus fréquem-
ment exécutés. Néanmoins, alors qu’il est fort proba-
ble que l’ensemble du projet sera géré par un expert
étranger, il est important pour les pays en développe-
ment de fournir du personnel de contrepartie national
qui puisse être formé et contribuer ainsi au renforce-
ment des capacités dans ce domaine.

EXEMPLES DE SPÉCIFICATIONS REQUISES POUR
LA GESTION D’UN PROJET
Qualifications et expériences

Diplôme en chimie ou en une matière afférente.
Diplôme supérieur de préférence en relation à la ges-
tion des déchets.

Expérience dans la manutention des pesticides.
Cinq ans d’expérience minimum dans la gestion de
projets d’élimination de pesticides.
Cinq ans d’expérience minimum dans la gestion
d’équipes mixtes de travailleurs, spécialisés et non,
dans les opérations d’élimination des pesticides.
Compétences excellentes pour les présentations
orales et écrites.
Connaissance des réglementations internationales sur
le transport des déchets.
Connaissance des technologies d’élimination des
déchets.
Connaissance des directives sur les pesticides péri-
més de la FAO.
Formation pour l’application du Code maritime inter-
national pour le transport des marchandises dangereu-
ses (IMDG).
Expérience de contrôle du budget et de l’évaluation
des fournisseurs.
Formation sur la norme de qualité internationale ISO
9000.
Expérience en matière de santé, de sécurité et de mise en
place d’une évaluation fondée sur les risques encou-
rus lors des opérations de traitement des pesticides.
Expérience dans le choix et l’utilisation d’équipe-
ments individuels de protection.
Expérience dans la formation du personnel et la créa-
tion de plans de formation.

Responsabilités
Phase 1
Développement d’un plan de formation détaillé pour
les employés de la protection des cultures et désigna-
tion d’un spécialiste de la formation.
Établissement d’une analyse détaillée des délais pré-
vus pour la Phase 1.
Mise en place de pratiques de travail en toute sécurité,
d’évaluation des risques et de procédures permettant
d’exécuter le travail selon les normes internationales
les plus rigoureuses en matière de santé, sécurité et
environnement.
Formation de personnels de contrepartie locaux dans
les domaines indiqués ci-dessus.
Supervision du programme de formation et contrôles
des examens.
Supervision des travaux de mise à niveau des entre-
pôts régionaux qui doivent être utilisés pour centrali-
ser les stocks.
Suivi des précautions appliquées dans les entrepôts
pour le contrôle des déversements.
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Création d’un mécanisme de contrôle des stocks pour
garantir que tous les déchets sont triés et isolés de
manière appropriée.
Choix de l’équipement et établissement des condi-
tions de l’appel d’offre pour permettre l’achat des
articles depuis le siège de la FAO.
Contrôle des activités de reconditionnement, trans-
port et déchargement sur le terrain.
Visite de garantie de la qualité (QA) aux différents
entrepôts pour assurer que toutes les pratiques de
sécurité dans le déroulement du travail sont appli-
quées.
Rapport hebdomadaire des progrès d’après l’analyse
des délais établie au début de l’opération.

Phase 2
Supervision de l’analyse des pesticides utilisant des
techniques analytiques appropriées.
Supervision du développement de méthodes standard
d’analyse.
Supervision de la formation du personnel de labora-
toire à l’utilisation des équipements nécessaires.
Supervision de l’accréditation ISO 9000 pour les acti-
vités de laboratoire.

Phase 3
Évaluation des fournisseurs d’incinérateurs à haute
température.
Établissement d’un appel d’offre pour les opérations
d’élimination.
Évaluation des méthodes de travail des soumission-
naires.
Évaluation de tous les aspects des offres pour s’assu-
rer qu’elles sont raisonnables et justes.

Phase 4
Inspection de tous les équipements de protection pour
s’assurer qu’ils sont adaptés aux besoins.
Inspection de tout le matériel d’emballage et des cer-
tificats de contrôle pour s’assurer qu’ils satisfassent
au Code IMDG.
Inspection et commentaires sur l’évaluation des ris-
ques et méthodes de travail à suivre sur l’ensemble
des sites de travail.
Inspection de tous les véhicules utilisés pour le trans-
port des déchets pour s’assurer qu’ils respectent les
conditions de sécurité.
Suivi quotidien de la progression du travail pour assu-
rer que les délais prévus sont respectés.
Suivi quotidien des activités et conseils au niveau de

la santé, de la sécurité et de l’environnement.
Supervision de la couverture vidéo et assistance pour
la préparation du scénario et la finalisation de la vidéo
du projet.
Création d’un rapport final soulignant les leçons ap-
prises au bénéfice des opérations à venir.

CONTRACTANTS
Peu de compagnies contractantes ont une expérience
dans le déplacement et l’élimination des déchets dan-
gereux des pays en développement. Ainsi qu’on l’a
déjà remarqué, ces projets sont complexes et nécessi-
tent des connaissances et une expérience vastes ainsi
que la disponibilité d’équipements spécialisés. Les
contrats d’élimination ne doivent pas être adjugés à
des compagnies n’ayant pas ces qualifications essen-
tielles.

Si le coût est un facteur important, l’offre des
contractants doit aussi être analysée en fonction de la
capacité technique du soumissionnaire et des moyens
dont il dispose pour réaliser les spécifications du
contrat.

L’expérience pour évaluer les soumissions est aussi
importante et le responsable du projet ou l’agence
expérimentée dans ce domaine comme la FAO, doi-
vent diriger le processus. Pour évaluer et sélectionner
les contractants qui doivent réaliser un projet sur les
pesticides périmés, il faut inclure toutes les parties
concernées identifiées dans le paragraphe «Associer
les parties concernées» page 5.
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Chapitre 9

Mettre en œuvre des solutions

A ce stade, le problème des pesticides périmés a été
identifié, son ampleur a été évaluée et un projet a été
formulé afin d’éliminer les stocks et prévenir toute
nouvelle accumulation. Les structures de gestion et de
surveillance du projet ont été créées, un responsable a
été désigné et des contractants ont été sélectionnés. La
mise en œuvre du projet dans sa globalité peut main-
tenant commencer. Ce chapitre identifie les questions
qui doivent être résolues durant cette phase.

IMPLIQUER LES PARTIES CONCERNÉES

Comme nous l’avons décrit à la page 5 toutes les
parties concernées doivent être associées au proces-
sus dès le début. Durant les phases de planification et
de développement leur implication est capitale pour
que les méthodes de traitement et de prévention con-
cernant les pesticides périmés soient pleinement
agréées au démarrage de la mise en œuvre. Durant la
mise en œuvre, la participation des parties se poursui-
vra. Si des rencontres régulières et fréquentes ne sont
pas possibles, les parties doivent être informées de
l’avancement du projet par des rapports écrits. Un
canal de communication efficace avec un des mem-
bres de l’équipe de gestion du projet devrait être
maintenu, pour discuter des problèmes.

ENGAGEMENTS NATIONAUX
Les engagements nationaux tels que présentés au Cha-
pitre 3, paragraphes «Diriger les opérations» et «Sup-
port institutionnel» devront se poursuivre tout au long
de la phase de mise en œuvre. Même si ce sont des
organisations et des contractants extérieurs qui four-
niront probablement l’expertise, les financements et
géreront peut-être l’ensemble du projet, le gouverne-
ment du pays devra considérer le projet comme une
initiative nationale. Il est clair que la plupart des pays
en développement ne seront pas en mesure d’apporter
au projet une contribution financière significative.
Néanmoins, les contributions en nature peuvent se
manifester de différentes manières et, dans de nom-
breux cas, elles peuvent être cruciales pour la réussite
du projet. Des exemples sont donnés ci-dessous.

Personnel local
Le personnel local, contrairement aux organisations
étrangères, connaît le pays et la langue, la culture et
les traditions, la géographie, le climat, les problèmes
de santé, les procédures administratives et les ressour-
ces disponibles. Sa contribution s’exprimera à deux
niveaux:

Personnel de contrepartie de niveau supérieur
Deux ou trois personnes clés doivent être mises à la
disposition du projet à plein temps et pour toute sa
durée. Cela signifie qu’elles doivent être libres de tout
autre engagement et être disponibles à tous moments.
Elles devront faire partie de l’équipe de gestion du
projet et contribueront, par leur connaissance du con-
texte local, à la planification et mise en œuvre effecti-
ves de toutes les composantes du projet. En échange
de leur contribution, elles recevront une formation et
une expérience dans les domaines qui seront utiles au
pays dans le futur.

Ce personnel de contrepartie devra avoir un niveau
d’étude postuniversitaire (niveau mastère ou docto-
rat) et occuper une position intermédiaire de direction
dans les ministères concernés (agriculture, environne-
ment et santé).

Personnel opérationnel
Outre le personnel di contrepartie de niveau supé-
rieur, il faudra prévoir de la main-d’oeuvre locale
pour travailler sur le terrain afin d’assister les contrac-
tants étrangers. Il faudra fournir l’assistance néces-
saire pour recruter les opérateurs et pour les former.
Ils devront assurer l’interprétation, la surveillance de
la santé, le transport et les autres activités nécessaires
dans les domaines pertinents.

En ce qui concerne le travail manuel, les opérateurs
devront effectuer le déplacement et le reconditionne-
ment des pesticides périmés ainsi que le nettoyage des
sites de stockage. Ils devront recevoir une formation
appropriée en matière de santé et de sécurité et être
équipé pour effectuer le travail en toute sécurité. La
formation et l’équipement seront placés sous la res-
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ponsabilité du contractant ou de l’agent désigné pour
effectuer les opérations de nettoiement.

Même si le personnel opérationnel n’est pas tenu de
posséder une formation académique, il devra en géné-
ral être diplômé de lycée ou collège et être capable de
comprendre et de suivre les instructions. Les opéra-
teurs devront comprendre qu’ils travaillent dans des
conditions dangereuses et que le non-respect des ins-
tructions et des réglementations du travail pourrait
être cause d’atteintes graves à leur propre santé ou à
celle d’autrui.

Participer à ce travail leur permettra d’acquérir une
expérience dans la manutention des matériels dange-
reux et constituera une contribution importante au
renforcement des capacités nationales.

Installations de bureau
Un bureau permanent avec des moyens de communi-
cation et la contribution d’un secrétariat constituera le
noyau des activités du projet. Il doit être fourni par le
ministère responsable et être mis totalement à la dis-
position du projet pour toute sa durée.

Le matériel de bureau comme les ordinateurs, le
matériel de communication et le mobilier peuvent être
prévus au budget du projet.

Véhicules
Les projets importants couvrant une vaste étendue
géographique et de grandes quantités de pesticides
périmés peuvent inclure dans leur budget l’achat de
véhicules pour les besoins du projet. Cependant, les
projets plus petits auront également besoin de véhicu-
les que le gouvernement devra fournir. Même dans le
cas où les projets disposent de leurs propres véhicu-
les, des moyens de transport additionnels peuvent se
révéler nécessaires, par exemple pour assurer le dé-
placement des travailleurs et des produits chimiques
entre les sites.

Capacités d’entreposage
Au fur et à mesure que les pesticides sont prélevés de
leur site de stockage et reconditionnés pour le transport,
des entrepôts temporaires devront être prévus. De même,
si des stocks de pesticides périmés se trouvent en
petites quantités dans différents entrepôts, ils devront
être rassemblés dans un lieu unique pour le tri et le
reconditionnement final. Le gouvernement et les autres
organisations propriétaires des stocks et des entrepôts
doivent mettre à la disposition du projet un ensemble
de sites de rassemblement et d’entrepôts temporaires.

Exemption de droits et taxes

Les opérations d’élimination ont besoin de matériels
variés et considérables y compris l’équipement per-
sonnel de protection, le matériel d’emballage, le ma-
tériel spécial pour les urgences, l’équipement de pe-
sée et de manœuvre, etc.

La plus grande partie de ces équipements et maté-
riels devra être importée dans le pays où les opéra-
tions seront exécutées. Les autorités nationales doi-
vent assurer que toutes les importations destinées au
projet seront exemptées de droits de douane et de
taxes et doivent faciliter autant que possible leur en-
trée dans le pays.

Permis pour les travailleurs étrangers
Le personnel étranger fera sans doute partie de la
gestion, de la planification et de l’exécution du projet
et peut avoir besoin d’entrer dans le pays et en sortir
plusieurs fois durant la réalisation du projet. Les auto-
rités gouvernementales doivent fournir des visas d’en-
trées multiples et faciliter le passage rapide du per-
sonnel du projet à travers la douane et le contrôle des
passeports.

Sécurité
L’équipement et le matériel utilisés dans les opéra-
tions de destruction coûtent cher. Le personnel étran-
ger qui gère les projets ne connaissant pas les condi-
tions locales, les autorités nationales devront fournir
les ressources nécessaires pour assurer la sécurité du
personnel et de l’équipement. Ces ressources com-
prennent des sites appropriés pour l’entreposage du
matériel et des équipements, des gardes qui assurent
la sécurité des sites et du personnel, ainsi que la
sécurité de leur lieu d’hébergement.

Les autorités gouvernementales doivent informer le
personnel étranger des précautions à prendre durant
leur séjour dans le pays comme les lieux où résider,
les zones à éviter et les réglementations liées à la
sécurité nationale (couvre-feu, sites à ne pas photo-
graphier, documents à avoir sur soi, traditions reli-
gieuses et règles qui s’y rapportent).
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Chapitre 10

Questions générales

GESTION DES DÉCHETS DANGEREUX
Les stocks de pesticides périmés constituent un pro-
blème de déchets dangereux qui doit être traité de
façon particulière. Toutefois, les pays qui affrontent
le problème des pesticides périmés peuvent avoir aussi
d’autres problèmes critiques comme les stocks de
déchets industriels et de produits chimiques polluants
organiques persistants tels que les PCB: il pourrait
donc être indiqué d’affronter les autres problèmes
critiques de cette nature en même temps. Les pays
doivent bénéficier d’une expertise à ce sujet afin de
prendre leur décision en connaissance de cause quant
à l’opportunité de traiter ces problèmes simultané-
ment.

Les industries, les hôpitaux et l’usage normal de
pesticides et d’autres sources produisent continuelle-
ment des déchets dangereux dans tous les pays. Il
faudrait réaliser une analyse de l’origine des déchets
dangereux du pays pour déterminer les sources et
types de déchets produits, et la stratégie de gestion à
mettre en place. Cela requiert les conseils d’experts
d’agences comme l’ONUDI, le PNUE et le Secréta-
riat de la Convention de Bâle.

Il est important de différencier les problèmes de
déchets dangereux aigus et courants car ils ne requiè-
rent pas forcément le même type d’intervention. Néan-
moins, l’attention portée aux problèmes aigus devrait
servir de catalyseur pour la solution des problèmes
courants et, par conséquent, éviter qu’ils se reprodui-
sent à l’avenir.

CONTRÔLE DES RÉSULTATS
La réussite d’une opération d’élimination de pestici-
des périmés peut être aisément mesurée en quantifiant
les stocks éliminés. Durant les opérations d’élimina-
tion, il est aussi important de contrôler si les normes
de travail sont respectées pour protéger la santé des
opérateurs et des populations avoisinantes et ne pour
ne pas porter atteinte à l’environnement.

Mesurer la réussite des mesures de prévention est
plus complexe, mais tout aussi fondamental. Toute-
fois, chacune des mesures de prévention proposées au
chapitre 6 comporte certains indicateurs qui mesurent
cette réussite. Par exemple, combien d’agriculteurs
qui utilisaient auparavant des pesticides, utilisent ac-
tuellement des méthodes de gestion intégrée (IPM)?
Quel est le taux de réduction des pesticides chimiques
utilisés dans la lutte contre les ravageurs migrateurs
ou les vecteurs de maladies? Tous les pesticides
existants sur le marché ont-ils été enregistrés et leur
qualité contrôlée? Combien d’utilisateurs de pestici-
des ont reçu une formation? Quelle est la proportion
de récipients vides renvoyés à leurs fournisseurs?

Des contrôles réguliers devraient assurer la confor-
mité aux normes en vigueur et mesureront les progrès
obtenus dans l’élimination des stocks de pesticides
périmés.
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Annexe 2

Séquence des étapes à suivre

1. Reconnaître qu’il y a un problème de pesticides périmés.
2. Prendre la direction des opérations ou identifier une organisation leader.
3. Rechercher un support institutionnel au niveau le plus haut possible.
4. Prendre contact avec la FAO à travers son représentant dans le pays.
5. Identifier les parties concernées.
6. Créer un cadre d’action pour la participation des parties concernées (Comité national

de coordination pour la prévention et l’élimination des pesticides périmés).
7. Former le personnel à réaliser un inventaire en toute sécurité et de façon précise.
8. Réaliser un inventaire des stocks de pesticides périmés et de leurs lieux de

stockage.
9. Identifier les causes de l’accumulation des pesticides périmés.
10. Préparer un descriptif national pour la gestion des produits chimiques (Institut

des Nations Unies pour la formation et la recherche [UNITAR]).
11. Identifier les processus nationaux liés à la prévention et à l’élimination des

pesticides périmés.
12. Identifier les processus régionaux liés à la prévention et à l’élimination des

pesticides périmés.
13. Prendre contact avec le Programme des Nations Unies pour l’environnement

(PNUE) et l’Organisation mondiale pour la santé (OMS) pour conseils et infor-
mations.

14. Contacter le Centre sur la production propre de l’Organisation des Nations
Unies pour le développement industriel (ONUDI) pour conseil et informations.

15. Ratifier la Convention de Bâle.
16. Ratifier la Convention de Rotterdam.
17. Ratifier la Convention de Stockholm.
18. Connaître et appliquer le Code maritime international pour le transport des

marchandises dangereuses (IMDG).
19. Appliquer les engagements des accords régionaux pertinents.
20. Demander conseil pour la formulation d’un projet sur la prévention et l’élimina-

tion des pesticides périmés.
21. Préparer une proposition de projet.
22. Rechercher les financements pour le projet.
23. Désigner un responsable de projet.
24. Élaborer et planifier un plan de travail.
25. Former le personnel.
26. Désigner les contractants pour les opérations de nettoyage du site.
27. Mettre en œuvre le projet.
28. Assurer le suivi des mesures de prévention.

L’organigramme de la page suivante propose un programme pour la mise en œuvre des
étapes. Ce programme peut varier selon les pays et il doit tenir compte des responsa-
bilités ministérielles, mesures existantes, parties prenantes concernées, activités des
différentes organisations intergouvernementales et autres facteurs pertinents.
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Annexe 3

Fiche d’inventaire
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Stocks de pesticides périmés, indésirables et/ou interdits en/au _____________________

Nota: 

[1] Le sol hautement contaminé est considéré comme stock
périmé; donc une quantité estimative doit être calculée
pour chaque site et enregistrée en kg dans la colonne 11
comme pour les pesticides.

[2] S'il y a lieu, inclure les 12 POP dans l'inventaire.

[3] Marquer "?" quand l'information n'est pas disponible.

[4] Marquer "ïnconnu" pour les  stocks non identifiés.

Total kgs litres & récipients (pièces)

Total combiné en kg / litres

Récipients (pièces)

Grand total en tonnes

1 2 3 4 5

No Site/entrepôt
affecté

Nom commun
Nom

commercial
Formulation

Inventaire mis à jour: ________________________________

6 7 8 9 10 11 12 13 14 15

Groupe
chimique

Classe de
toxicité
(OMS)**

Type de
récipients

Etat des
récipients

Nombre de
récipients

Quantité
en kg

Quantité
en litres

Année
de fabrication /

No du lot

Origine:
pays /

fabricant /
donateur

Commentaires /
remarques

0

XXXX

0 0

0

0 XXXX

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12
13

14

15

16

17

18

19
20

29

30

31
32


